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Retraites : reconnaissance des aidants familiaux
Question écrite n° 14162

Texte de la question

Mme Agnès Firmin Le Bodo interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la portée effective de la
majoration de durée d'assurance accordée aux aidants de personnes en situation de handicap. Le code de la
sécurité sociale prévoit, sous certaines conditions, une majoration pouvant aller jusqu'à huit trimestres au titre de
l'éducation d'un enfant en situation de handicap ou de l'accompagnement d'un proche dépendant. Ce dispositif
vise notamment à compenser les interruptions ou réductions d'activité professionnelle liées à l'exercice de
responsabilités d'aide. Toutefois, dans un certain nombre de situations, cette majoration apparaît sans effet réel
pour les assurés ayant déjà validé la totalité des trimestres requis pour bénéficier d'une retraite à taux plein à
l'âge légal. En effet, la majoration n'ouvre pas droit à un abaissement de l'âge légal de départ à la retraite et ne
produit donc aucun avantage supplémentaire pour ces assurés. Or les aidants familiaux, notamment ceux
accompagnant sur une longue durée une personne lourdement handicapée, assument une charge physique,
psychologique et sociale particulièrement exigeante. Cette situation soulève la question de l'adéquation des
dispositifs actuels avec la réalité de leur engagement. Dans ce contexte, elle lui demande quelle est l'évaluation
quantitative réalisée par le Gouvernement concernant le nombre de bénéficiaires de la majoration de trimestres
dont le dispositif reste sans effet sur l'âge ou le montant de la pension ; si le Gouvernement envisage une
évolution du dispositif afin d'en renforcer l'effectivité, notamment en étudiant l'hypothèse d'un mécanisme
permettant, sous conditions strictes et objectivées, un départ anticipé à la retraite pour les aidants ayant assumé
sur une longue durée l'accompagnement d'une personne lourdement handicapée ; plus largement, quelles
pistes sont à l'étude pour améliorer la reconnaissance des aidants dans le système de retraite.
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